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RECO-MMANDATION IMPORTANTE 

Les présentes instructions, qui reproduisent la circulaire 
du 31 mai 1952, seront tenues à jour par leur détenteur 
conformément aux indications qui seront données éventuel
lement par l'Administration Centrale. 

Quelques feuilles blanches ont été prévues à cet effet. 

DATES DES MISES A JOUR 

Le (e~~cution de la circulaire du ..................................... ) 

Le ................................................................... _ (exécution de la circulaire du .......................................... . 

Le .................................................................. (exécution de la circulaire du ........................... . 

) 

........ ) 

Le ............................... ····················--·····-·········· (exécution de la circulaire du ......................................... ...... ) 

Le (exécution de la circulair~ du .............................................. ) 

Codification nO 3. 

,. 

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

SUR LE SERVICE SOCIAL 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 

Le senice social qui depuis la Libération a été organisé dans les Bta
hlissements pénitentiaires était fondé jusqu'à présent sur de simples ins
tructions ministérit>llPs. Il vient <le recPvoir mw t·onsét·ration officiellf> 
par le déerct du 1er a \Til 1HG2 (.J. O. du 2 a nil l portant rt'>glt>n;ent d"ad
ministration publique 11onr l'applieation de l'artiele fi <lP la loi <lu 14 août 
1.88ri sur lt>s nwyPns tlP prévenir la réeidivP. 

A eette occasion, il m'a paru utile de rappeler et de préciser, dans un 
texte unique, les attributions et les devoirs des assistantes sociales. 

Tel est l'objet de la présente circulaire. 

ARTicu; PREMIER. - Lt> service social des prisons compretul des assis
tantes sociales (ou des assistants sociaux) d'établissements et une assis
tant!' sociale chef. 

L'assistante sociale chef est placée dirrctt>nwnt sous l'autorité de l'ad
ministration centrale. Les assistantes dépendent administrativement et 
disciplinairement du directeur (ou du sous-directeur en faisant fonc
tions) de l'établissement où elles sont affectées, et, s'il s'agit d'un éta
blissement ne comportant pas de fonctionnaire de ce grade, du directeur 
de la circonscription pénitentiaire. 

CHAPITRE. PREMIER 

Rôle des assistantes sociales à l'égard du personnel pénitentiaire 

ART. 2. - Les assistantes sont chargées d'assurer le service social elu 
personnel pénitentiaire attaché à l'établissement où elles Pxercent leurs 
fonctions. 

ART. 3. - En accord avec le chef d'établissement, tenu de porter ces 
renseignements à la connaissance <1es agents, elles choisissent les lien et 
heures de permanence réservés à la réception du personnel. 



Les locaux de réception des agents sont dans toute la mesure du pos
sible distincts de ceux où l'assistante rg_çoit les détenus. 

Toute intervention en faveur d'un agent ou de sa famille doit demeu· 
rer strictement confidentielle. 

En vue de favoriser l'octroi d'un secours fin:meier excepti01mel à un 
agent dans le besoin, l'assistante peut adresser directement un rapport à 
lu direction de l'administration pénitentiaire (ter bureau). 

ART. 4. - Les assistantes peuvent rendre visite à leur domicile aux 
agents ou à leur famille, soit à la demande des intéressés, soit de leur 
propre initiative lorsqu'elles ont appris qu'un événement d'ordre fami
lial rend cette visite souhaitable. 

Le travail social peut être fait en liaison av<èc les divers services so
ciaux polyvalents de la ville ou du département oü est situé l'établis
sement. 

ART. 5. - Il est recommandé de créer dans chaque maison un groupe 
d'entr'aide sociale placé sous la présidence du chef de l'établissement 
dont l'assistante est la èonseillère technique. 

Ce groupe a notamment pour objet la constitution d'un fonds de se
cours, l'organisation d'une bibliothèque du personnel, de garderies pour 
le;; enfants des agents, J'ouverture de cours, la création d'équipes spor
tives, l'organisation des loisirs (fêtes, excursions, etc ... ). 

Le développement de ces activités sociales peut être recherché par 
·une entente avec les autres sen·iees soeiaux locaux. 

CHAPITRE II 

Rôle des assistantes sociales à l'égard des détenus 

ART. 6. - Conformément aux dispositions <le J'article [) alinéa premier 
du décret du ter avril t9G2, les assistantes sociales ont pour mission de 
veiller au relèvement moral dps détenus et de faciliter lt>m· reclasst>ment 
après leur libération. 

J<Jlles doivent, dès !'·arrivée des détenus dans l'établissewent, procé
der à un dépistage social systématique. 

SECTION l 

Le dépistage socinl 

ART. 7. - L'assistante sociale doit prendre le plus rapidement pos
sible contact avec les entrants. A cet effet, elle est avisée chaque jour 
ou à chacune de ses visites, par les services du greffe, du nom et de la 
situation pénale de tout détenu récemment écroué. 
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LM indications qu'elle recueille -lu! permettent d'établir une fiche !SO

ciale (modèle 553 Imp. adm. MJ<JLUN) dont les rubriques seront com
plétées progressivement selon les besoins. 

AHT. 8. - L'assistante doit immédiatement s'informer de la situa
tion matérielle et morale de l'intéressé ainsi que de celle de sa famille. 
Elle prend toutes mesures urgentes, soit directement, soit par J'intermé
diaire de services sociaux extérieurs, pour remédier aux difficultés que 
chaque espèce pourrait présenter. 

Il hü appartient notamment, dans. le cas où cela pourrait être utilP. 
de se mettre en rapport avec les employeurs afin que soit réservée ia 
place qu'occupait le détenu avant son incarcémtion. 

Les fiches et dossiers modèles 550, fi5t et 552 (Imp. Adm. l\IELUN) 
peuvent se substituer à la fiche l\fod. 553 lorsque, par suite du travail 
social engagé, le format cle cette derni!'>re se révèlP insuffisant. 

SECTION Il 

ART. 9. - Pt·incipalement dans les établissPmPnts dépourvus d'éduca
teurs, les assistantes sociales doi\'ent s'efforcer de faciliter Je relèvement 
moral des détenus. Dans ce but, elles visitent, conseillent et soutiennent 
les intéressés, en commençant par les plus jeunes, les primaires et par
mi les récidivistes ceux qui parais>~ent ouvert!'! it leur bonne influence. 

Elles penvet1t également se faire suppléer dans ce rôle de rééducation 
par les visiteurs et visiteuses de prisons ainsi quP Je prévoit J'article ;, 
alinéa 3 du décret du ter anil 19:i2 et la circulaire du 20 janvier t947. 

ART. tO. - Chaque visiteur doit, lors de sa première visite il un 
détenu, remplir une fiche (modèle 537, lm p. A dm. l\IJ<JLUN) et la remet
tre sans délai ~l l'assistante sociale qui lu classe par ordre alphabétique. 

L'assistante est chargée dè la tenue du fichier des visiteurs de l'éta
blissement : elle signale à ceux-ci la prise en charge d'un même détenu 
par deux visiteurs : Je fichier doit être placé en un lieu facilemennt 
accPssihle uux visiteurs qui peuvent ainsi le consulter à leur gré. 

Une fois par trimestre, l'assistance prend l'initiative de réunir tous 
les visiteurs pour une confrontation des méthodes employées et des ré
sultats obtenus. 

ART. 11. - L'assistante doit, en accord avec le chef d'établissement, 
rechercher tous les ;moyens qui, sans nuire à la discipline, à la sécurité 
et au travail dans J'établissement, sont suseeptihles d'enrichir les con
naissances intellectuelles, professionnelles et la culture générale des 
détenus. 

Lorsque la disposition des locaux de l'établissement le permet, et après 
autorisation préalable du directeur de la circonscription pénitentiaire, il 
y a lieu notamment d'organiser, soit avec des. conco~u·s étrangers, soit 



avec l'aide des détenu!'!, des conférences, concerts, chorales, repr~nta
tions théâtrales, cours ménagers, cours d'instruction générale ou de 
technique industrielle, etc ... Il peut également être fait appel à des émi!!
sions radiophoniques et à des projections cinématographiques suivies, 
si possible, de commentaires appropriés. 

A l'occasion des fêtes il est recommandé aux assistantes d'organiser, 
'dans la mesure des moyens dont elles disposent, des distributions de den
rées alimentaires ou d'objets utiles. 

ART. 12. - Dans les maisons d'arrêt et de correction dont la popula
tion ne dépasse pas 300 détenus, l'assistante est chargée de l'organisa
tion et du contrôle de la bibliothèque mise à la disposition des détenus, 
conformément aux prescriptions de la circulaire A. P. 24 du 13 décembre 
1950. 

Elle doit notamment contrôler le détenu bibliothécaire en veillant au 
. bon classement des ouvrages, à la mise à jour du catalogue général et 

des catalogues annexes sur lesquels les détenus font leur choix, à la 
tenue du registre de distribution, à la réparation et, le cas échéant, à la 
re li ure des li v res. 

ART. 13. - Le chef d'établissement peut confier à l'assistante sociale 
le soin d'annoncer aux détenus les nouvelles graves ou importantes con
cernant leur famille et de faire part aux familles des nouvelles du même 
ordre concernant les détenus. 

SECTION III 

Le reclassement des libérés 

ART. 14. - Les services du greffe de l'établissement signalent à l'as
sistante les détenus libérables par expiration de peine un mois à 
l'avance. 

Les intéressés sont aussitôt reçus par l'assistante pour que soient en
treprises les démarches ayant notamment pour but de procurer à tous 
ceux qui en auraient besoin, travail, hébergement, vêtements et aide 
financière. 

L'assistante, à cet effet, travaille en liaison avec les .œuvres charita
bles et tous les services publics susceptibles 1le procurer aux libérés des 
emplois ou des secours. 

Lorsque le libéré définitif ne possède pas d'appui moral, l'assistante 
s'efforce de le persuader avant son élargissement, de solliciter le sou
tien du Comité d'Assistance aux libérés. 

ART. 15. - Les services du greffe signalent pareillement les détenus 
susceptibles d'être proposés pour la libération con.ditionnelle. 

Eventuellement, l'assistante recherche alors avec l'accord des intéres
sés, les certificats d'hébergement ou de travail nécessaires. Elle peut, si 
elle l'estime utile, joindre au dossier un rapport social. Cette pièe~ cmn-

porte des renseignements sur le détenu, spn milieu, ses conditions de vie 
antérieures à l'incarcération, ses projets et ses possibilités de reclasse
ment. Ce rapport doit être objectif et mettre par conséquent en évidence 
aussi bien ce qui est défavorable au détenu que ce qui lui est favorable. 

L'assistante prend contact si elle le juge ntile avec le Président du 
Comité d'assistance aux libérés dans le département duquel le condam
né se retire, pour indiquer tous les moyens ><us~·~p~ih'P'~· tt >;On avis, •le 
favoriser la réintégration du libéré dans la vie :;ocüù~. 

Conformémrnt aux dispositions de la circulaire A. P. :~2 da 1l mlJi 
1951, l'assistante sociale est consultée sur le point de savoir si un dos
sier de proposition à la libération conditionnelle doit être présenté en 
faveur de certains condamnés aux travaux forcés. 

ART. 16. - Lorsqu'un détenu bénéficie d'une mesure entraînant sa libé
ration immédiate et imprévue, l'assistante prend d'extrême urgence· 
toutes les dispositions qui lui paraissent utiles pour assurer un rapide 
reclassement du libéré. A cette fin, elle doit être informée dans les plus 
brefs délais de la levée d'écrou par le greffe de l'établissement. 

ART. 17. - L'assistante prévenue à l'avance de la date de libération 
des détenus placés à l'infirmerie de l'établisse<nPnt Ot< hospit.tlis,:s, doit 
rechercher,. en accord avec le médecin, un placement sanitaire adéquat 
à la situation des intéressés. 

ART. 18. - Lorsqu'un détenu de nationalité étran:sèr~ sollicite l'aide 
de l'assistante pour régulariser sa situation adminlstratiVi;, celle-ci, 
après avoir pris l'accord écrit de ·l'intéressé, fait parvenir au Serviee 
Social de la Main-d'Œuvre Etrangère compé~ent le que!ltionnaire spécial 
prévu par la circulaire 243 O. G. du 2 avril 1951. 

SECTION IV 

Jloyens rnis à la disposition des assistante.~ sociales 
pour remplir leur rôle 

ART. 19. - Pendant toute la durée de leur incarcération, les détenus 
peuvent être X~Ç}lS par l'assistante sociale, soit à leur demande, soit sur 
appel de celle-ci. 

A cet effet, les prévenus et condamnés qui désirent s'entretenir avec 
elle peuvent solliciter par é<'rit une audience. Les lettres par eux adres
sées à l'assistante sont remises sous pli cacheté (1) aux agents de l'Admi
nistration et déposérs par ces derniers dans un casier spécialement 
affecté ii cet usa:::c. 

De son côté. l'assistante peut convoquPr tm 11étpnn : mais dans tous 
les cas, elle est sPule Juge de l'opportunité dt> I'PCPvoir un détenu ou d'ef
fectuer pour lui les démarclws qu'on sollicite d'elle. Toutefois son rôle 
JH' saurait s't>teiitlre t\. 1les :H:tivités qui ne seraient pas d'ordre social. 

(1) La note figurant sous l'article 2!1 de la circulaire du 6 septembre 1MB sur 
la correspondance des détenus doit être modifiee en conséquence, 
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A~T. 20. - En application des dispositions de l'article 5, alinéa 2 du 
décret du 1er avril 1952, les assistantes sociales sont atitorisées ·à circu
ler librement pour les besoins de leur service dans les locaux de détention 
de l'établissement où elles sont affectées, à l'exclusion toutefois des ate
liPrs pendant les heures de travail. 

Elles peuvent s'entretenir avec les détenus, soit dans les salles mêmes 
où ceux-ci sont placés, soit dans un bureau aménagé à l'i'ntérieur de la 
d<"tention et qui leur est résené. Dans ce dernier cas, l'assistante remet 
au chef d'é.tablissement ou à un membre du personnel désigné par lui, 
la liste des détenus qu'elle désire recevoir. Ceux-ci sont extraits des 
loeaux où ils se trouvent et conduits sous surveillanc-e au bureau de 
l'assistante. Ct>s Pntretiens ne doivent pas avoir lieu pendant les heures 
de 'travail des détenus. 

La porte du bureau peut être vitrée, mais les entretiens doivent avoir 
lieu en dehors de toute autre présence conformément aux dispositions 
du quatrième alinéa de l'article 5 du décret du 1er avril 1952. 

ART. 21. - Par exception aux règles posées à l'article précédent 

L'accès dt>s assistantes est subordonné à une autorisation préalable du 
chef d'établissement dans les quartiPrs disciplinaires, les dortoirs en 
eommun des quartiers des hommes ainsi que dans les ateliers des mai
sons centrales et établissements assimilés ; 

ün gradé assiste aux entretiens quand une assistante visite un con
tlamné à mort, mais il s'éloigne suffisamment pour ne pouvoir entendre 
une conversation échangée à voix basse (Art. 10 de la circulaire du 
n mars 1949) ; 

Lt>s prén~nus et accusés auxquels il est interdit de communiquer par 
:tJlpliention Lles dispositions de l'article 613 du Code d'Instruction Cri
lltinelle ne peuvent recevoir la visite de l'assistante à moins que celle
ci ne soit en lJOssession d'une autorisation expresse et écrite du magis
trat chargé de l'information. 

ART. 22. -- Pour pénétrer dans les établis~ements pénitentiaires autres 
que celui où elles sont affectées, les assistantes sociales doivent être 
munies d'une· autorisation délivrée soit pat· l'Administration centrale, 
soit par le directeur de la circonscription. 

CHAPITRE Fil 

Rôle des assi~tantes sociales 
au sein des C~mités d'assistance aux libérés 

.\xr. :!ël. - En application des dispositions de l'article 6, alinéa 4 du 
tléeret du vr avril 1952, l'une des assistantes sociales d'un établissement 
pénitentiaire du département concourt à assurer le bon fonctionnement 
des comités <l'assistance aux détenus libérés. 

Dans la mesure oü le président du comité croit devoir l'en charger, 
eette assistante a pour mission : 
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De rechercher des délégués en nombre suffisant pour assister immé
diatement les libérés conditionnels en quelque lieu du département où · 
cPux-ci se retirent ; 

De conseiller ces délégués et de les réunir aussi souvent .que cela 
paraît nécessaire ; 

De se présenter une fois au moins ehaque semaine au cabinet du pré
Rident du ('Omité pour se faire renwttre lf's dossiers des libérés condi
tionnels dont il y a lieu d'organiser s;~ns délai l'~~<sistance ; 

-:- 'De désigner un délégué il chacun des libérés eonditionnels ; 

De convoquer les délégués aux réunions trimestrielles et de réunir 
les élémPnts du rapport qui doit, après chaque réunion, être adressé à la 
Chancelleri!~ ; 

D'aRsnrer le secrétariat tlu <'Oinité ; en aucun ras, ellP ne peut être le 
trfsorier dudit comité. 

ART. 24. - L'assistance des lihérés définitifs rw peut être organisée 
que si ceux-ci y consentent. 

ART. 25. - En ce qui concerne tontes ses activités au sein du comité, 
l'assistante ne relève que du président de cet organisme, à l'exclusion 
des autorités indiquées à l'article J.er du présent règlement. 

CHAPITRE IV 

Rôle des assistantes sociales 
en matière d'enquêtes sociales concernant les détenus 

_... .. ~---
ART. 26. - L'assistante saisie par l'administration centrale d'une 

demande d'enquête doit effectuer les visites et déiplacements nécessaires 
pour se renseigner sur l'intéressé. Elle doit consulter toutes les personnes 
su~ceptibles de J'éclairer, puis rédigt>r un rapport. 

ART. 27. - Au eours de l'enqui'te elle ne cloit pas donner des rensei
gnements !'<Ur la situation pénale et le lieu de transfèrement probable 
du détenu. Elle peut, par contre, pour faciliter sa tâche, préciser à la 
famille de celui-ci que les renseignements sollicités ont pour but d'aider 
le condamné. Elle se garde de laisser croire que l'enquête diligentée a 
pour objet la libération du délinquant avant l'expiration de sa peine. 

ART. 28. - Dans la rértartion du rapport J'assistnnte suit d'aussi près 
que possiblP le sehéma qui lui est fourni par l'Administration centrale. 
Eme peut toutefois y ajouter tell<>s autres rubriques dont l'utilité lui 
apparaîtrait. 

Le rapport do.it être aussi objectif que possible c'est-il-dire que l'assis
tante relate tout ce qu'elle a pu apprendre sur le condamné sans chercher 
à interpréter les faits 'OU les déclarations qui lui sont faites. Elle 
ne doit faire connaître son opinion personnelle que dans la conclusion 
du rapport. 



ART. 29. - Le rapport doit être adressé par ses soins an directeur de 
la circonscription p(>nitentiaire charg(> d'en assurer la transmission à 
l'Administration c·entrale. L'assistante doit en faire em·oi quelques jours 
avant l'expiration du délai limite fixé dans la lettre lui prescrivant 
J'enquête.· 

CHAPITRE V 

Devoirs généraux des assfstantes sociales 

ART. 30. - En application des dispositions de l'article 378 du Code 
P(>nal et de l'article 9 de la loi du 8 avril 1946, relati\·e il l'exercice des 
professions <l't!ssistantes ou d'auxiliaires de service social et d'infirmières 
ou ù'infirmiers, les assistantes sociales sont tenues, à !'(>gard des tier!l, 
an secret en tout ce qui concerne les renseignements qu'elles ont pu 
recueillir dans l'exercice de leurs fonctions. 

ART. 31. - Si elles n'ont aucune attribution quant à la sécurité et à 
la discipline des établissements, elles doivent par contre remplir ces fonc
tions chms des ·~onditions telles que celles-ci ne puissent ·préjudicier à 
cette sécurité et cette discipline. 

ART. 32. - Elles doivent observer sur le plan politique, philDsophique 
et confessionnel la plus stricte neutralité et se refuser à agir de façon 
directe ou indirecte auprès des prévenus et aceusés pour les influencer 
quant au choi~ d'un défenseur ou quant à leurs moyens de défense. 

ART. :13. - Il est interdit aux assistantes sociales : 

Sauf dans cles cas tout à fait exceptionnels dont elles devront rendre 
compte, d'intenenir auprès des autorités judiciaires et des avocats ; 

De critiquer les décisions jmliciaires ainsi que celles prises en matière 
de· libération conditionnelle ou de grilce : 

De donner un interview it un journaliste, de f:;ire des conf(>rences ou 
d'intervenir dans des réunions publiques sur un sujet c1'ordre péniten, 
tiaire, it moins qu'elles n'en aient obtenu préalablement l'autorisation : 

t De remettre, sans l'autorisation elu chef d'établissement, des objets on 
!, des lettres à un clétenu ; de sortir de l'établissement <les objets ou des 

lettre~. de faire remise à nn détenu de sunnuPs d'argent autrement que 
par versempnts it son compte au greffe de la prison : 

De recevoir des familles des <létenus des sommPs <l'argent au profit 
(]p <"es derniers ou d'accepter pour leur compte personrwl tout \lon, prêt 
ou avantage quelconque : 

De boire ou numger avec les th'tenns uu leur famJ!lP, ou avec les libérés 
ou leur famille, hors h~ cas oü il dP\T:tit Pn Nre nutrpnwnt en vue <1'n11e 
bonne exécution <le leur service ; 

D'employer des llétenus au secrétariat tln set·vice social. 
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ART. 34. - Les assistantes doivent 'adresser ù l'échéance de chaque 
semestre civil à l'Administration centrale - Bureau de l'application des 
peines - un rapport sur le fonctionnement du service dont elles sont 
chargées. 

Ces rapports sont remis, soit au fonctionnaire du personnel adminis
tratif chargé de la direction de l'établissement, soit dans les établisse
ments qui n'en sont pas pourvus, au directeur de la circonscription, qui 
en assurera l'acheminement. 

Une copie peut être au surplus destinée au ~hef de l'établissement. 

CHAPITRE VI 

Correspondance des assistantes sociales 

ART. 33. - La correspondance adressée par l'assistante sociale d'un 
établissement aux détenus incarcérés dans cet établissement est soumise 

• au visa, sauf dérogations autorisées par le directeur de la circonscrip
tion pénitentiaire. 

Est cependant dispensée du visa, la correspondance entre l'assistante 
sociale d'un établissement et les détenus écroués dans cet établissement, 
lorsque ceux-ci sont placés sur un chantier extérieur. 

La correspondance échangée entre une assistante et les détenus d'un 
autre établissement est soumise à la censure. Il est toutefois préférable, 
dans ce dernier cas, que la liaison se fasse entre les services sociaux des 
deux établissements : ainsi l'assistante appelée ù prendre en charge un 
détenu transféré est-elle plus rapidement et plus exactement renseignée 
sur ce détenu. 

La transmisRion des fiches et du dossier social ne peut s'effectuer que 
d'assistante à assistante. 

La correspondance entre les assistantes et les détenus ne peut être 
assimilée à la correspondance échangée entre les détenus et leur famille. 
En conséquence, les lettres écrites à l'assistante ne sauraient venir en 
d(>duction du nombre total des lettres que le condamné a le droit d'écrire 
il ses proches. 

ART. 36. - L'a>"sistante sociale est seule responsable de la correspon-
dance qu'elle échange dans l'intérêt de son service avec les membres de 
la famille du détenu, les autorités administratives ou judiciaires, etc ... 

Le courrier professionnel est remis cacheté au greffe de l'établissement 
en vue de son affranchissement et de son expédition ; aucune mention 
extérieure n'indique nu profit de' quel détenn la lettre est expédiée et 
aucune retenue ne doit être effectùée pour les frais d'affranchissement 
sur le pécule d'un détenu. 
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ART. 37. - Le<! lettrPs envo~·ées ,·, l'assistante sociale sont remises à 
celle-ci sans avoir été ouvertes, mi"me si l'n!lrPRS<' fi~:?;nrant sm· l'enveloppe 
n'indique que sa qualité sans préciser son nom et de même si elles font 
mention du nom sans préeiser la qualité. 

ART. 38. - Il est intPrdit aux a;;;sistantes social eR de. joindre il une 
lPttre écrite par leurs soins toute pi~·ce qui lt>ur anrait été remise>· par 
nn détenu, sauf autorisation spéc;alP et JH'éalahle du chef fl"établisse
ment. Dans la rédaction des lettrf>s il COilYient fl'évitf>r lPs formnlPS qui 
auraient été dictt'es ou suggérées par les détenus. 

En communiquant aux détenus les résultats cles démarches (>;ttrP])rises, 
les assistante:; ne doivent pas laisser Pntre les mains de ceux-ci clPs let
tres non visées par le chef d'établissement. 

Les dispositions du quatrième alint>a de l"article 2-±8 du Cmle Pénal 
moclifit> par les lois des 7 juillet 1948 et go mai 19ii0 et portant ag-gra
vation tles pénalités pour les personnes hahi!itéps par leurs fonctions 
il approcher les détenus, s'appliquent aux assistantes socialrs. 

ART. :·l9. - Les assistantes sociaiPs peuvent correspondre• tlirectement 
avec l'assistante sociale chef pour toutes les questions mettant en cause 
un cas social déterminé ou concernant l'assistance aux membres du per
sonnel ainsi que pour tout ee qui a trait aux méthodes de travai 1. 

Les questions relatiYes à la situation administrative cles assistantes 
(nominations, mutations, congés, traitements, etc ... ) doivent être traitées 
par la voie hiérarchique. 

ART. -±0. - Les fournitures !le papier ou d'artieles •le hurt>:lll nècPs
saires pour la correspondance tloivent être effectuées par les soins du 
chef cl'étahlisseiÙent. 

Des cm·eloppes ne comportant pas d'en-tête sont également mif'f'S à 
!pur di'lposition. 

Les assistantes socialPs doivf>nt PnregistrPr sur un cahier sp•'cial tout 
IP courrier E'Xpédié par leurs soins . 

••• 

ART. 41. - Sont ahrogées les instructions suivantes : 

« Du 29 juin 194!"i snr ln créntion du senice social drs prisons 

« Du 21 février 194\l sur lE's facilités accordées aux assistantes pour 
s'entretenir avec les détenus ; 

« Du 2 avril 1946 sm· le rôle !le l'assistantP ü l'égard du personnel 
pt.'nitentiaire ; 

« Du 26 novembre 19-tfi sur les fournitures de bureau ou de papeterie 
aux assistantes sociales ; 
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« Du (l février 1947 sur la eorrespondance adressée par les détenus :'1 
l'assistante sociale, aux aumôniers et aux visiteurs seulement en ce qui 
concerne les assistantes sociales ; 

«Du 1er aot:lt 1947 sur l'affranchissement du courrier des assistantes 
sociales ; 

« Du Hi janvier 1948 sur le rôle des assistantes à l'égard du détenu ; 

« Du 22 janvier 1948, portant communication de la Circulaire du H 
janvier 1948 aux parquets généraux sur le contact des assistantes avec 
les prév<>nus placés au secret (article (l13 du c.· L C.) en cc qui concerne 
le.~ assistantes sociales ; 

« Du 10 mai 1948 sur la liaison entre le service social et le service 
sanitaire des établissements pénitentiaires ; 

« Du 28 février 1950 sur les rapports semestriels d'activité des assis
tantes ; 

«Du 17 jam·ier 1952 sur la fourniture des fiches sociales». 
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NOMENCLATURE DES IMPRIMÉS 
fournis par l'Imprimerie Administrative de Melun 

concernant le Service S~cial 

N° 550 - Dossier social. 
N° 551 - Fiche intercalaire au dossier social. 

N° 552 ----. Suite de fiches intercalaires. 

N° 553 - Petites fiches sociales. 


